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1. Contexte et modalités de concertation 

1.1 L’obligation de concertation dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la concertation 
auprès du public pendant l’élaboration du projet de révision du PLU et ce jusqu'à son arrêt en Conseil 
municipal.  

L’article L 103-2 du Code de l’urbanisme précise :  

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées :  

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ;  

[…] » 

L’article L 103-3 du Code de l’urbanisme mentionne :  

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque l’élaboration ou la révision du document d'urbanisme 
ou l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

[…] » 

L’article L 103-4 du Code de l’urbanisme mentionne :  

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au 
regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au 
projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 
observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. » 

L’article L 103-6 du Code de l’urbanisme précise :  

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 
Ier du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête.  

 

A l’arrêt de la révision du PLU, le bilan de la concertation est présenté devant le Conseil municipal. Il énonce les 
moyens de concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d’élaboration, et d’une part relate les 
remarques émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part les analyses au regard du 
projet global de la commune. 
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1.2 La concertation dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme de 

Solliès-Toucas 

1.2.1 Les modalités retenues 

Dans le cadre de la révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Cogolin, la concertation a été 
organisée conformément aux modalités définies par la délibération du Conseil municipal du 4 décembre 2018 : 

- Mise à disposition en Mairie d’un registre destiné à recueillir toutes les observations du public ; 

- Mise à disposition des documents d'études en mairie au fur et à mesure de leur état d'avancement ; 

- Parution d’au moins un article dans la presse ou dans journal municipal ou sur internet. 

1.2.2 Les modalités mises en œuvre  

La concertation qui s’est déroulée tout au long de l’étude a pris la forme suivante : 

- Des avis au public affichés à l’entrée de l’hôtel de Ville et sur le panneau d’affichage extérieur informant de 
la mise à disposition pour concertation du dossier technique de révision allégée les affiché le 11/12/2018 et 
29/05/2019 ; 

- La mise à disposition en Mairie d’un registre afin de recueillir les observations du public ; 

- La mise à disposition en Mairie du dossier technique depuis le 11 décembre 2019, complété au fur et à 
mesure de l’avancement de l’étude ; 

- Une exposition (format A3) d’un document technique à l’accueil de la Mairie à compter du 29 mai 2019 ; 

- Un article mis en ligne le 11 décembre 2018 sur le site internet de la Ville ; 

- Une mise à disposition du dossier technique à compter du 29 mai 2019 sur le site internet de la Ville ; 

- Une publication mise en ligne le 29 mai 2019  sur la page Facebook de la Ville de Cogolin. 

a) Les moyens d’information 

1/ Avis au public affiché à l’entrée de l’hôtel de Ville et sur le panneau d’affichage  

Un premier avis au public informant de la révision allégée n°1 du PLU a été affiché le 11/12/2018. 

Le 29/05/2019, un second avis a informé le public de la mise à disposition du dossier de projet de révision 
allégée n°1 du PLU. Ce nouvel avis informe le public de l’état d’avancement du dossier et de la mise à 
disposition du dossier technique à partir du 29 mai 2019.  

Il ressort de cet avis, la mise à disposition de plusieurs documents, à savoir :  

- La notice de présentation comprenant notamment le diagnostic, les changements apportés au PLU, 
l’articulation avec les plans et programmes de rang supérieur, l’évaluation environnementale, la 
méthodologie de l’évaluation environnementale et un résumé non technique ; 

- Un document de travail présentant le contexte, le projet et les incidences réglementaires ; 

- Le règlement comprenant les dispositions applicables à la zone agricole ; 

- Carte : Planche générale du PLU (échelle 1/8 500ème) ; 

Il est également indiqué que l’ensemble des documents susvisés sont consultables à l’accueil de la Mairie, aux 
heures d’ouvertures de l’Hôtel de Ville ainsi que sur le site internet de la Commune. Par ailleurs, il est précisé 
que les observations peuvent être présentées sur le registre prévu à cet effet, également disponible en Mairie.  
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Affichage de l’avis au public sur la porte d’entrée de la Mairie – Place de la République 

 

  

 
Affichage de l’avis au public sur le tableau d’affichage extérieur de la Mairie – Rue du 8 mai 1945 
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2/ Apport du dossier technique au dossier de mise à disposition du public disponible depuis le 
11 décembre 2019 

Un dossier présentant le projet de révision allégée n°1 du PLU a été mis à disposition du public à l’accueil de 
l’hôtel de Ville à compter du 11 décembre 2019. 

Afin d’alimenter ce dossier et compte tenu de l’avancement du projet de révision allégée, des documents 
techniques (projet de dossier de révision allégée n°1 du PLU) ont été insérés dans le dossier de mise à 
disposition du public.  

 

Dossier de mise à disposition consultable à l’accueil de la Mairie à compter du 11/12/2018 

 
Pochette – documents d’études mis à disposition à compter du 29/05/2019 
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3/ Une exposition à l’accueil de la Mairie 

Afin d’informer le public de façon la plus large possible, une exposition a été installée à l’accueil de l’hôtel de 
Ville. Cette exposition, visible de tous dès l’entrée au sein de la Mairie, présentant le contexte, le projet et les 
incidences réglementaires.  

Exposition du document de travail au niveau de l’accueil de l’Hôtel de Ville 
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4/ Mise enligne d’articles et du dossier technique sur le site internet de la Ville  

Un premier article relatif à la révision allégée n°1 a été mis en ligne le 11 décembre 2018. 

Un second article informant le public de l’état d’avancement du dossier et de la mise à disposition du dossier 
technique à partir du 29 mai 2019.  

Les différents pièces composant le dossier technique sont téléchargeables depuis le site internet de la Ville 
(https://www.cogolin.fr/urbanisme/revision-allegee-n1-du-plu-creation-dun-stecal-en-zone-agricole-pour-les-
entreprises-rigotti/). 

 

Extrait – page d’accueil du site internet de la Ville 

 
 

https://www.cogolin.fr/urbanisme/revision-allegee-n1-du-plu-creation-dun-stecal-en-zone-agricole-pour-les-entreprises-rigotti/
https://www.cogolin.fr/urbanisme/revision-allegee-n1-du-plu-creation-dun-stecal-en-zone-agricole-pour-les-entreprises-rigotti/
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Extrait – page d’accueil du site internet de la Ville – onglet urbanisme /  

procédure en cours / révision allégée n°1 du PLU 
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Extrait – page d’accueil du site internet de la Ville – onglet urbanisme /  

procédure en cours / révision allégée n°1 du PLU 
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5/ Publication mise en ligne sur la page Facebook de la Ville de Cogolin 

Une publication a été mise en ligne le 29 mai 2019 sur la page facebook de la Ville de Cogolin (lien : https://fr-
fr.facebook.com/VilledeCogolin/).  

Le contenu de cette publication reprend en grande partie l’avis au public affiché à l’entrée de l’hôtel de Ville et 
sur le panneau d’affichage et informe le public de l’état d’avancement du dossier et de la mise à disposition au 
sein de l’Hôtel de Ville du dossier technique à partir du 29 mai 2019.  

 

Extrait – Publication issue de la page Facebook « Ville de Cogolin » 

 
 

 

  

https://fr-fr.facebook.com/VilledeCogolin/
https://fr-fr.facebook.com/VilledeCogolin/
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b) Les moyens d’expression 

Registre d’observations mis à la disposition du public depuis le 11/12/2018 

 
 
 

2. Synthèse des avis et des débats émis tout au long de la 
concertation 

Tout au long de la procédure de révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Cogolin, les habitants et 
usagers du territoire ont pu faire part de leurs observations et de leurs attentes aux élus et responsables du 
projet. 

 

Le registre de concertation, sous forme de cahier, a été mis à disposition à l’accueil de la mairie pour donner à 
tous la possibilité de s’exprimer sur l’élaboration du PLU.  

Ce registre a permis de recueillir trois observations témoignant d’un soutien au projet. 
Aucune autre observation par voie de courrier ou de courriel n’est parvenue. 
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3. Bilan de la concertation 

Conformément aux articles L103-2, L103-3, L103-4 et L103-6 du Code de l'urbanisme, la concertation a été 
menée pendant toute la durée de la révision allégée n°1 du PLU de Cogolin, dès décembre 2018 jusqu’à l’arrêt 
du projet et où sera également soumis le présent bilan de concertation. 

 

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer régulièrement et de façon 
complète les habitants et les acteurs du territoire (notamment par la mise à disposition du dossier complet de 
projet de révision allégée (notice de présentation, projet de zonage et projet de règlement), et ont garanti la 
transparence de la démarche.  

 

Les avis exprimés ont mis en évidence un réel soutien à l’activité de production et de transformation de canne 
de Provence, emblématique de Cogolin .  

Ces observations n’ont pas nécessité de modification au projet de révision allégée n°1 du PLU. 

 

Il convient ainsi d’arrêter le bilan de la concertation, préalablement à l’arrêt du projet de révision allégée n°1 
du PLU. 

 


